
LE MESSAGER

MOT DE LA DIRECTION

Chers parents,

Nous voici entrés dans le mois le plus court de l’année, celui qui nous amènera
tranquillement vers le printemps et la semaine de relâche. 

Cette semaine, c’est la semaine des enseignants. Je vous invite donc à inonder les boîtes de
courriels des enseignants de vos enfants afin de leur manifester votre appréciation et de les
remercier pour tout le travail effectué . Vous pouvez également écrire des messages à la
main. Il n’y a rien de plus gratifiant pour un enseignant que de recevoir un message de
remerciement qui vient du cœur. 

Merci de prendre le temps de lire ce mensuel qui vous concerne directement. En prenant
connaissance des divers messages qui s’y trouvent, vous aurez les informations nécessaires
pour bien accompagner votre enfant pour le prochain mois.

Bon mois de février !

L E  J O U R N A L  M E N S U E L  D E S T I N É  A U X  P A R E N T S  D E  N O S  É T O I L E S

DATES À RETENIR

12 février 2025
AM - Vaccination pour les élèves de 4e

année

14 février 2025
Journée thématique : St-Valentin

21 février 2025
Journée pédagogique

(service de garde ouvert pour les élèves inscrits
seulement)

26 février 2025
Journée thématique : sensibilisation

contre l’intimidation

Mme Isabelle

FÉVRIER



Nous vous rappelons que les élèves qui ne sont pas inscrits
au service de garde peuvent arriver sur la cour à 7h45.

À 7h58, les portes de l’école se ferment et les
retardataires devront se présenter au secrétariat. 

Au préscolaire, l’entrée des élèves se fait à 8h25.

Dans un souci de respect pour le personnel de l’école et
pour les élèves qui sont prêts à commencer leur journée à
l’heure, merci de bien vouloir respecter l’horaire du début
de la journée en classe.

HORAIRE DE L’ÉCOLE

PÉRIODE DE RÉINSCRIPTION
SCOLAIRE POUR 24-25

La période de réinscription scolaire pour l’année 2025-2026 se

déroulera dans la semaine du 3 au 7 février. Celle-ci doit se

faire en ligne à partir du portail parents. 

Si vous éprouvez de la difficulté à créer votre compte dans le

portail parents, nous vous invitons à visionner cette vidéo. Des

procédures disponibles en plusieurs langues sont également

accessibles à partir de ce lien.

Nous vous rappelons qu’il est obligatoire de confirmer

l’inscription scolaire de votre enfant à l’école tous les ans. Une

fois que le module de réinscription scolaire sera complété, vous

aurez accès à celui de l’inscription au service de garde pour

l’année 2025-2026. À noter que vous n’aurez pas accès à la

réinscription au service de garde tant que le module de

réinscription scolaire ne sera pas complété. 

Pour plus d’information, n’hésitez pas à contacter le secrétariat.

C’EST LE
 TEMPS DE

S’INSCRIRE À L’ÉCOLE POUR

2025-20
26

https://portailparents.ca/accueil/fr/
https://www.youtube.com/watch?v=oVngSLHl31E
https://view.genially.com/5fdb6797f4e6d85ff449e9db/vertical-infographic-plurimozaik-portail


Les inscriptions au programme de maternelle 5 ans se dérouleront du 3 au 7 février. 

Il est maintenant possible d’inscrire votre enfant en ligne à partir du portail parents. Une

fois connecté dans votre session, rendez-vous dans la section ajouter un enfant. 

Une fois dans cette section, sélectionnez l’option “mon enfant ne fréquente aucune école

et je veux faire son inscription”.

Les documents suivants devront être déposés en ligne :

·version originale grand format du certificat de naissance;

·document d’immigration de l’enfant et des parents, au besoin;

·preuve de résidence dans le secteur.

En cas de question, nous vous invitons à prendre connaissance de cette vidéo explicative

au sujet de l’inscription en ligne. Pour toute autre question, n’hésitez pas à communiquer

avec le secrétariat. 

Veuillez prendre note que les inscriptions pour le programme de la maternelle 4 ans se

dérouleront plus tard au printemps.

Nous vous invitons à suivre l’actualité sur le site du Centre de services scolaire pour

connaître les dernières nouvelles concernant ce programme.

INSCRIPTION AU PROGRAMME DE MATERNELLE
ANS

INSCRIPTION AU PROGRAMME DE MATERNELLE  
ANS

https://portailparents.ca/accueil/fr/
https://www.youtube.com/watch?v=5VPPxks0tJg
https://www.cssps.gouv.qc.ca/parents-et-eleves/admissioninscription


Pour les élèves de 4e et de 6e année, en juin 2025, une

épreuve obligatoire du ministère sera administrée en

lecture et en écriture. Ces épreuves comptent pour 20% de

la note finale des élèves.

Pour les élèves de 6e année, une épreuve obligatoire du

ministère sera aussi administrée en mathématique pour les

compétences « Résoudre » et « Raisonner ». Ces épreuves

comptent pour 20% de la note finale des élèves.

Merci de les prendre en note puisque la présence des

élèves à ses épreuves est obligatoire.

DATES DES ÉPREUVES
MINISTÉRIELLES 24-25

L’activité de vaccination scolaire des élèves de 4e année aura lieu le 12

février prochain.

Afin d’assurer le bon déroulement de cette activité, des bénévoles ont

déjà été trouvées et confirmées. 

Nous demandons aux parents des élèves de 4e année de rassurer leur

enfant quant à cette vaccination. Si des craintes étaient présentes,

merci d’en informer l’enseignant.e de votre enfant avant le 12 février.

VACCINATION DES ÉLÈVES
DE 4E ANNÉE



RESPECT ET CIVILITÉ ENVERS
LA BRIGADIÈRE SCOLAIRE SVP

La brigadière scolaire est d’une importance capitale pour assurer la sécurité de VOS/NOS

enfants. Elle est une personne qui veille à ce que les élèves respectent les divers

règlements relatifs à la circulation piétonnière (attendre aux STOP, emprunter les

traverses de piétons, etc.) et qui les aide à traverser la voie publique. Afin de prévenir 

EN CAS DE TEMPÊTE DE
NEIGE

La température est mauvaise ou incertaine? La décision de fermer l’école

est prise par le centre de services scolaire, habituellement, entre 6h et

6h30. Le service de garde demeure normalement ouvert, mais les enfants

doivent être inscrits sur la liste pour se présenter à ces journées.

Voici les sources d’information fiables à consulter :

Site Internet du centre de services scolaire (csdps.qc.ca)

Page Facebook du centre de services scolaire

Messagerie téléphonique du centre de services scolaire (418 666-

4666) ou de l’école

Courriel envoyé à tous les parents, à l’adresse inscrite au dossier de

l’élève (Attention : vous pourriez retrouver ce courriel dans le

dossier indésirable de votre boite. Il est recommandé de le reclasser

comme légitime, en prévision du prochain envoi.)

Elle a donc le devoir d’intervenir auprès

des individus fautifs qui ne respectent pas

la signalisation aux abords de l’école.

Malheureusement, elle fait souvent face à

de l’incivilité. Nous vous demandons de

demeurer respectueux envers toutes les

personnes qui travaillent à la sécurité de

VOS/NOS enfants, incluant la brigadière. 

les accidents, elle juge de l'état de la circulation et choisit le

moment opportun pour les autoriser à traverser. Elle doit aussi

détecter toute situation inhabituelle qui pourrait affecter la

sécurité des écoliers, comme une signalisation défectueuse, un

non-respect de celle-ci ou une conduite dangereuse.

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fwww.csdps.qc.ca%2F&data=04%7C01%7Cflorence.grenier%40csdps.qc.ca%7C2b0db52bcdfd4fdb7bed08d9aeb0f708%7Ce51bb8382f27488ba0c5e0019ffcf379%7C0%7C0%7C637732897343298946%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=d%2ByloDYCCqdN2rDSGkkJXHIXDYqveg9nWNegDmL6z5Q%3D&reserved=0


Votre enfant argumente son choix de vêtements le matin? Voici un outil que nous
utilisons à l’école et qui pourrait vous sauver du temps de discussion...

Les journées sont froides ! 
Il est important que votre

enfant soit bien habillé pour
sortir jouer dehors en cours de

journée. 

THERMOMÈTRE
VESTIMENTAIRE

Peu importe l’âge de votre
enfant, merci de lui rappeler de
mettre ses bottes, sa tuque, ses

mitaines, son manteau, ses
pantalons de neige et tous les

autres morceaux avant le
départ de la maison.



SERVICE DE GARDE

SEMAINE DE RELÂCHE - MARS 2025

Vous recevrez sous peu des informations concernant les relevés fiscaux pour les frais

de garde pour l’année 2024. Nous vous rappelons que les relevés seront disponibles

avant le 28 février sur votre compte portail parents. Depuis quelques années, nous ne

distribuons plus les relevés en format papier, il est de votre responsabilité d’aller les

récupérer sur le portail parent. 

RELEVÉS FISCAUX

Vous avez reçu un lien pour l’inscription du service de garde pour la semaine de relâche.

Vous avez jusqu’au 14 février pour compléter l’inscription. Une place réservée est une

place payée même si votre enfant est absent pour la journée, vous devez payer les frais

de garde ainsi que les frais d’activité si vous avez procédé à l’inscription. Voici la

programmation pour cette semaine spéciale :

NOTE IMPORTANTE: Il est nécessaire d’être à jour dans le paiement du service de garde

pour avoir accès à ces activités. S’il reste un montant impayé, votre enfant ne pourra

pas être inscrit. 

JOURNÉE PÉDAGOGIQUE - 21 FÉVRIER 2025
Le 21 février sera une journée pédagogique où les élèves de la

1re à la 6e année pourront profiter des Glissades de Tewkesbury.

Les élèves du préscolaire 4 et 5 ans resteront au service de garde

et vivront différentes activités animées par les éducateurs. Voici

le lien pour inscrire votre enfant à cette journée :

https://forms.gle/S2JXZQMCrE5uUAWJA

La date limite pour l’inscription est le 13 février 2025.



SERVICE DE GARDE...LA SUITE

INSCRIPTIONS 2024-2025
Dans les prochains jours, vous recevrez toute l'information pour l'inscription 2025-2026

au service de garde. Il est OBLIGATOIRE de faire l'inscription du service de garde en

même temps que celle de l'école sur le Portail parent dans la semaine du 3 au 7 février

2025. Il est très important de réserver une place pour votre enfant pour l’an prochain,

afin qu’il soit placé dans un groupe avec les amis de son âge. Cette année encore,

malheureusement, nous avons dû placer certains enfants sur une liste d’attente. 

Dans le cas d'une garde partagée, il est

maintenant possible pour les parents de faire

l'inscription sur le portail parent. Cependant,

tant et aussi longtemps que le répondant ayant

l'adresse MEES (1er signataire) n'a pas signé sa

fiche d'inscription (inscrire ou ne pas inscrire

l'enfant), l'autre répondant (2e signataire) ne

pourra pas accéder à l'inscription. 

Si vous avez des questions, concernant

l’inscription 2025-2026 ou tout autre sujet

concernant le service de garde, n’hésitez pas à

communiquer avec Mme Émilie Drapeau.

SEMAINE DE RELÂCHE
3 AU 7 MARS 2025

En période de semaine de relâche, nous vous

rappelons que les élèves n’ont pas d’école

pendant la semaine du 3 au 7 mars. Seuls les

élèves inscrits au service de garde pourront se

présenter à l’école. Veuillez également noter que

le secrétariat sera fermé toute la semaine.



JOURNÉE THÉMATIQUE
14 FÉVRIER 2025

JOURNÉE THÉMATIQUE
26 FÉVRIER 2025



LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE : 
C’EST L’AFFAIRE DE TOUS

Je respecte la limite
de vitesse établie

dans une zone
scolaire.

Je suis courtois et respectueux dans mes
interactions avec la brigadière scolaire, les

autres automobilistes, les résidents du
voisinage et les piétons.

Je n’effectue pas de demi-tour, dans la
rue ou à une intersection, même si cela

rallonge mon trajet de 2-3 minutes.

Je respecte les périodes de
stationnement de courte durée aux

abords de l’école et les indications qui
interdisent le stationnement et les

arrêts, et ce, EN TOUT TEMPS.

Je laisse le passage aux écoliers libre en TOUT
temps en stationnant mon véhicule dans une

zone autorisée.

J’arrête mon véhicule complètement lorsque les feux
clignotant des autobus fonctionnent. Un élève

pourrait traverser la rue rapidement.

À aucun moment je
n’arrête ou ne stationne
mon véhicule dans les

zones interdites.

MERCI DE VOTRE VIGILANCE! 



POUR NOS NOUVEAUX ARRIVANTS


